
 
 

ANNEXE 2 
Liste des intervenants extérieurs des structures privées réputés agréés 

participant à l’enseignement de l’Éducation Physique et Sportive sur temps scolaire 
(à compléter et à retourner à la circonscription de l’Éducation nationale concernée) 

 

EPS – Structure privée Date de signature de la convention départementale :   24/09/ 2025 

Circonscription(s) :  Partenaires : DSEDEN 76/ CD 76 Handball/ USEP 76 

Conformément à la circulaire interministérielle n°2017-116 concernant l’encadrement des activités physiques et sportives dans les écoles maternelles et élémentaires publiques et à la note de service départementale en date du 7 
octobre 2024, la liste des intervenants doit être mise à jour régulièrement, à minima une fois par an, et à chaque ajout ou retrait de personnel. 

ATTENTION, toute personne dont la carte professionnelle est en cours de renouvellement ne doit pas être inscrite ci-dessous car elle n’est plus réputée agréée. 

NOM 
NOM de naissance pour 

les femmes mariées 
Prénom 

Date de 
naissance 

Carte professionnelle Nature du diplôme 
(ex : BEES1° judo, 
BPJEPS APT…) 

Activité(s) physique(s) encadrée(s) 
Numéro Date de validité 

     __/__/20__   

     __/__/20__   

     __/__/20__   

     __/__/20__   

     __/__/20__   

     __/__/20__   

     __/__/20__   

Madame, Monsieur :  
agissant en qualité de :  
représentant le club sportif :  
reconnait avoir vérifié la qualification des intervenants mis à disposition et listés ci-dessus. 

Signature : 

Liste mise à jour le : ___ / ____ / 2025 


